
 

 

Procès-Verbal du Conseil de l’Ecole Doctorale SLTC 

Jeudi 26 mars 2020 

 

Ordre du jour : 

1. Élection d’un membre BIATSS au Conseil  
2. Tableau récapitulatif du nombre d'inscrits, des modes de financement et des soutenances 
3. Bilan de la campagne d’aide à la mobilité – vague 1 
4. Etat budget 
5. Calendrier des contrats doctoraux 
6. Rapport Comité de Suivi 

 
 

Membres présents : Cécile BERTRAND-DAGENBACH, Sabrina SCHWARTZ, Anne-Marie CHABROLLE-

CERRETINI, Marie-Noëlle DIVERCHY, Adrien GOBLOT, Marie-Laurence KNITTEL, Fabienne LEMETAYER, 

Philippe NABONNAND, Jean-Michel PEREZ, Melissa MELO, Lionel Jacquot, Jérôme Dinet, Thomas 

Rabeyron, Thomas HUOT-MARCHAND, Patrick MENU, Sylvie Joye, Emmanuel Jovelin, Christian 

BASTIEN 

 

1) Election d’un membre BIATSS 

Vanessa Binet a quitté l'Ecole Doctorale. Elle est remplacée par Sabrina Schwartz à partir du 3 février 

2020. La proposition d’élire Sabrina Schwartz en tant que membre du conseil en remplacement de 

Vanessa Binet est votée à l’unanimité par le conseil. 

2) Tableau récapitulatif du nombre d'inscrits, des modes de financement et des soutenances 
Un tableau récapitulatif du nombre d'inscrits, des modes de financement et des soutenances a été 
transmis pour information. 
 

3) Bilan de la campagne d’aide à la mobilité – vague 1 
Il y a eu 26 doctorants financés pour un total de 9 984 €. 
Le tableau récapitulatif a été transmis par mail.  
 

4) Etat budget 
•Aide à la mobilité : 9 984 euros  
•Aide au financement des jurys de thèse : 600 euros  
•Aide à l’impression des thèses : 100 euros 
•Aide à l’organisation d’évènements pour les doctorants : 500 euros 
•Actions et gestion courante de l’ED : 638,90 euros 
 
Fonctionnement consommé : 11 822,90 euros 
Fonctionnement disponible : 25 657,10 euros 
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5) Calendrier des contrats doctoraux 

Le calendrier des contrats doctoraux est maintenu. 
Résultat des votes : 11 pour, 3 contre, 2 abstentions, 2 membres du conseil n'ont pas répondu 
Nous essaierons de faire au mieux dans ces circonstances difficiles, le souhait de la présidence étant 
que les conseils et les concours soient maintenus dans toute la mesure du possible. 
 

6) Rapport Comité de Suivi 
Le nouveau formulaire qui servira à la fois de rapport d'étape et de rapport du comité de suivi a été 
transmis par mail. 
La fusion des deux documents avait été votée lors du conseil du 10 septembre 2019. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


